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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°                                

portant dérogation à l’interdiction :

• de détruire,  altérer ou dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos d’animaux
d’espèces animales protégées

• de capturer ou enlever des spécimens d’espèces animales protégées

dans  le  cadre  du  projet  des  travaux  de  renaturation  d’une  section  de la  rivière  Le  Sauzay  sur  la
commune de La Chapelle Saint-André, présenté par le Syndicat Mixte Yonne Beuvron

Le Préfet de la Nièvre,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et ses articles R.411-1 à R.411-
14 ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 modifié
relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté préfectoral n°58-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 portant délégation de signature à M.
Jean-Pierre Lestoille, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Bourgogne Franche-Comté, concernant la compétence départementale ;

VU la décision n°58-2023-01-16-00001 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour
les missions sous autorité du préfet de département de la Nièvre ;

VU l’arrêté  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée le 9 janvier 2023 par le
Syndicat Mixte Yonne Beuvron, complétée le 17 mars 2023 ;

VU l’avis  réputé  favorable  du  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel  de  Bourgogne
Franche-Comté saisi le 22 mars 2023 ;

VU la consultation du public du 3 avril 2023 au 19 avril 2023 ;

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 25005 BESANCON cedex
Standard : 03 39 59 62 00
www.Bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 1/10
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Considérant que la demande de dérogation concerne le projet de renaturation d’une section de la
rivière Le Sauzay sur la commune de La Chapelle Saint-André ;

Considérant que le projet a pour objectif de restaurer les habitats aquatiques ainsi que les milieux
humides terrestres du fond de vallée ;

Considérant que les travaux visent à restaurer le bon fonctionnement morphologique du cours d’eau
afin de garantir le rétablissement naturel et le maintien des habitats aquatiques sur le long terme, à
mettre en œuvre un dimensionnement hydraulique d’un re-méandrement permettant une très bonne
connectivité latérale et à assurer une gestion des accès au cours d’eau avec la pose de clôtures pour
protéger la ripisylve et  la berge ainsi  que la création d’ouvrages de franchissement plutôt que des
passages à gué ;

Considérant que ces travaux doivent permettre de créer les conditions favorables pour le maintien et
le développement des espèces protégées inféodées aux eaux douces courantes ;

Considérant que le projet répond à la condition fixée à l’alinéa a) du 4° de l’article L.411-2 du code de
l’environnement en ce que les travaux sont réalisés dans l’intérêt de la protection de la faune et de la
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

Considérant que le projet a été étudié au regard de l’objectif d’amélioration de la connexion entre le
ruisseau et les zones humides du lit majeur, prenant en compte la topographie du terrain ;

Considérant que la relative préservation de la morphologie du lit actuel rend techniquement possible
la création d’un lit bien connectif qui viendra renforcer les interactions entre le lit mineur et la prairie
riveraine  et  que  le  tracé  du  nouveau  lit  pour  le  Sauzay  et  le  ruisseau  des  Forges  sera  plus
méandriforme ;

Considérant que le nouveau tracé du Sauzay est basé sur le talweg encore visible de l’ancien lit ;

Considérant qu’il ressort de cette analyse que le projet constitue la solution de moindre impact pour
répondre à l’objectif de l’opération ;

Considérant toutefois que la réalisation des travaux nécessite un déboisement partiel sur le linéaire de
l’opération, notamment pour le passage des engins de chantier, la création de mouvements de terres
et est  susceptible d’engendrer une pollution pouvant avoir  un effet  négatif mais temporaire sur  la
qualité des eaux de surface ;

Considérant que ces travaux portent atteinte à des sites de reproduction ou des aires de repos de
certaines espèces protégées de mammifères terrestres, d’oiseaux et d’insectes ;

Considérant que la réalisation des travaux peut nécessiter la capture et le déplacement des spécimens
de Campagnol amphibie – Arvicola sapidus, espèce animale protégée ;

Considérant que la séquence B éviter-réduire-compenser C a été intégrée et présentée dans le dossier
de demande de dérogation permettant d’assurer une conception optimisation du projet ;

Considérant  que  des  mesures  d’évitement  d’impact  sont  prévues  en  phase  travaux,  notamment
l’organisation des accès qui se feront depuis la RD 19 puis en prairie ainsi que le balisage de la zone de
travail et des bandes de roulement des engins ;

Considérant que des mesures de réduction d’impact sont prévues, notamment la recherche d’indices
de présence du Campagnol amphibie sur la totalité des berges avant le démarrage des travaux ; en
présence  d’indices,  une  campagne  de  piégeages  non  létaux  sera  menée  début  septembre  et  les
individus capturés seront relâchés dans des habitats favorables à proximité en dehors des emprises des
travaux ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions  de  détruire,  altérer,
dégrader des sites de reproduction au d’aires de repos de spécimens d’espèces animales protégées et
de capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 25005 BESANCON cedex
Standard : 03 39 59 62 00
www.Bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 2/10

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 58-2023-06-30-00004 - arrêté portant dérogation à l�interdiction : de détruire, altérer ou dégrader

des sites de reproduction ou des aires de repos d�animaux

d�espèces animales protégées et de capturer ou enlever des spécimens d�espèces animales protégées dans le cadre du projet des

travaux de renaturation d�une section de la rivière Le Sauzay sur la commune de La Chapelle Saint-André, présenté par le Syndicat

Mixte Yonne Beuvron

46



ARRÊTE

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est le Syndicat Mixte Yonne Beuvron dont le siège est situé à la mairie
de RIX (58 500), place de la Mairie.

Le Syndicat Mixte Yonne Beuvron est responsable du respect des dispositions prévues dans le présent
arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire défini à l’article 1er est autorisé, sous réserve du respect des modalités définies dans
l’article 4 du présent arrêté, à déroger aux interdictions :

• de détruire,  altérer,  dégrader  des  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de repos  de  spécimens
d’espèces  animales  protégées  suivantes :  Campagnol  amphibie  (Arvicola  sapidus),
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Bruant jaune (Emberiza citrinella), Fauvette grisette
(Sylvia  communis),  Fauvette  à  tête  noire  (Sylvia  atricapilla),  Grimpereau  des  jardins  (Certhia

brachydactyla),  Mésange  bleue  (Cyanistes  caeruleus),  Mésange  charbonnière  (Parus  major),
Pinson  des  arbres  (Fringilla  coelebs),  Pouillot  véloce  (Phylloscopus  collybita),  Rouge-gorge
familier (Erithacus rubecula), Rossignol philomèle (Luscinia megharynchos), Troglodyte mignon
(Troglodytes troglodytes) et Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) ;

• de capturer  ou  enlever  des  spécimens  de  l’espèce  animale  protégée  Campagnol  amphibie
(Arvicola sapidus)

pour les travaux de renaturation d’une section de la rivière Le Sauzay sur la commune de La Chapelle
Saint-André.

Article 3 : Localisation

La dérogation aux interdictions listées à l’article 2 est accordée sur le territoire de la commune de La
Chapelle Saint-André dans le département de la Nièvre.

Article 4 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des mesures et conditions énoncées aux
articles 4.1 à 4.4 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait  de  difficultés  techniques  ou  foncières,  le  bénéficiaire  devra  en  informer  sans  délai  le  service
Biodiversité  Eau Patrimoine  de  la  DREAL  Bourgogne  Franche-Comté,  pour  validation  préalable  des
modifications, conformément aux dispositions de l’article R.411-10-2 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire  de la  dérogation  met  en œuvre les  mesures d’évitement  et  de réduction  suivantes
conformément aux modalités techniques décrites dans la demande de dérogation déposée devant le
CSRPN et complétée par les prescriptions de la DREAL.

Article 4.1 : Mesures d’évitement

ME1 – Phase travaux – Consignes relevant de la planification et de l’organisation de la phase travaux

La zone de travail et les bandes de roulement des engins de chantier seront balisées. Le balisage sera
régulièrement vérifié et sera, si nécessaire, remis en place ou réparé dans les plus brefs délais.

Les  installations  de  chantier  seront  raccordées  aux  réseaux  d’eaux  usées  et  d’eau  potable  dès  le
démarrage du chantier.

Les éventuels matériaux dangereux ou polluants nécessaires à l’exécution du chantier seront stockés
en quantité minimum sur une aire hors d’eau et équipée d’un dispositif de rétention.

Le stockage des matériaux à proximité du cours d’eau sera évité, même de manière non pérenne.
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Le stationnement des engins de chantier sera à éviter à proximité immédiate du cours d’eau, même
temporairement.  L’approvisionnement  des  engins,  leur  entretien  et  leur  réparation  se  feront,  si
nécessaire, sur des aires étanches, spécialement aménagées à cet effet, à l’écart du cours d’eau et du
ruissellement.

Des kits anti-pollutions seront disposés sur le chantier et dans chaque engin.

Les règles relatives aux nuisances sonores devront être respectées.

En cas de pollution accidentelle, les services compétents seront immédiatement informés.

Les  engins  de  chantier  doivent  être  exempts  de  toute  fuite  d’huile,  d’hydrocarbures  et  autres
substances nocives.

En cas de crue, l’entreprise en charge de la réalisation des travaux devra intervenir rapidement de jour
comme de nuit afin d’assurer le repliement des installations de chantier.

Une campagne d’information sera opérée auprès des personnels des entreprises intervenantes sur les
risques liés au chantier et les consignes à respecter pour le bon fonctionnement de celui-ci.

ME2 – Organisation des accès

Les accès se feront depuis la RD 19 puis en prairie (voir annexe 1 : carte des accès chantier).

Les  ouvrages  de  franchissement  existants  pourront  être  utilisés,  sous  réserve  qu’ils  supportent  le
gabarit et le poids des engins. Dans le cas contraire, des points de franchissement temporaires devront
être aménagés en limitant au maximum leurs impacts sur les milieux.

Article 4.2 : Mesures de réduction

MR1 – Période d’intervention

Les travaux sont planifiés à partir du 1er septembre 2023 pour une durée de 10 semaines.

Les plantations sont prévues en octobre et novembre 2023.

MR2 – Réduction de l’emprise des travaux

Les  travaux  respecteront  l’emprise  des  aménagements  et  des  voies  d’acheminement  strictement
définie.

La circulation des engins se fera uniquement dans l’emprise des travaux strictement définie pour éviter
les milieux sensibles. Les zones à enjeu écologique seront préalablement balisées (piquets et rubalise,
filets avertisseurs…). 

Les aires de manœuvres des engins, d’acheminement et de dépôt de matériel  éviteront les milieux
sensibles.

Les  buissons d’aubépine et  les  ronciers  présents  au milieu de la  plaine (favorables  à  la  Pie-grièche
écorcheur) devront être préservés, sauf impératif lié à la bonne réalisation des travaux.

MR3 – Prévention des risques de dissémination des espèces exotiques envahissantes

Le  bénéficiaire  doit  prendre  toutes  les  précautions  nécessaires  au  regard  des  espèces  exotiques
envahissantes (EEE) en conformité avec le Règlement (UE) du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et
à  la  gestion  de  l’introduction  et  de  la  propagation  des  espèces  exotiques  envahissantes  et  ses
règlements d’exécution relatifs à la liste des EEE préoccupantes pour l’Union. Aucun individu d’EEE ne
doit être importé sur le site. Les engins, notamment, doivent être sains et vérifiés en ce sens (nettoyage
préalable et évacuation des éventuelles EEE en vue de leur destruction).

En  cas  de  découverte  d’EEE  toutes  les  précautions  doivent  être  prises  pour  ne pas  propager  ces
espèces et toutes les mesures doivent être prises pour détruire ces espèces dans les règles de l’art.

MR4 – Réduction des impacts sur la faune piscicole

Une  pêche  de  sauvetage  sera  réalisée  préalablement  au  démarrage  des  travaux.  La  capture,  la
conservation  puis  le  relâcher  des  poissons  et  autres  espèces  collectées  lors  de l’opération  seront
réalisés dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux spécimens. Le relâcher doit être effectué
dans le milieu favorable le plus proche et non impacté par les travaux.
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MR5 – Réduction des impacts sur les spécimens d’Agrion de mercure et de Campagnol amphibie

Préalablement au démarrage des travaux de terrassement,  des indices de présence du Campagnol
amphibie  seront  recherchés  sur  la  totalité  des  berges.  En  présence  d’indices,  une  campagne  de
piégeages non létaux sera réalisée début septembre (après la saison de reproduction de l’espèce) sur 7
jours. Les pièges seront relevés 2 fois par jour, en début de matinée et début de soirée. Les individus
capturés  seront relâchés  dans des habitats favorables  à proximité  (moins  de 1 km),  en dehors des
emprises des travaux.

Les  mouvements  de terre à  l’emplacement  du lit  à restaurer  du Sauzay et  du ruisseau des Forges
débuteront après le 15 septembre et la couche de terre végétale prélevée (ainsi que les macrophytes
qui  s’y  développent)  sera  entreposée  à  l’écart  des  travaux  pour  permettre  à  des  spécimens  de
Campagnol  amphibie  de s’échapper et de préserver autant que possible les pontes de l’Agrion de
mercure.

Un écologue  suivra  ces  travaux  de  décapage  pour  capturer,  le  cas  échéant,  des  individus  encore
présents et dérangés par les travaux. Ils seront déplacés vers des habitats favorables les plus proches,
en dehors des emprises des travaux.

La  couche  de  terre  végétale  prélevée  et  ses  macrophytes  seront  remises  en  place  au  sein  de
l’étagement connectif aménagé en rive gauche du Sauzay ainsi qu’au droit des intrados de méandre
sur une largeur de 1 mètre en dehors des portions où la plantation de ligneux est prévue pour recréer
rapidement des habitats favorables au Campagnol amphibie et à l’Agrion de mercure.

MR6 – Réduction des impacts sur la végétation arbustive et arborée

Les coupes d’arbres et autres opérations de traitement de la végétation seront strictement limitées à
l’emprise  des  travaux,  soit  sur  les  secteurs  suivants  (voir  annexe  2 :  carte  de  la  gestion  de  la
végétation) :

• Le Sauzay :

◦ Déboisements plus ou moins continus pour les besoins du décapage des merlons de curage
sur 450 ml ;

• Le Ruisseau des Forges :

◦ Déboisements par trouées pour le besoin des accès dans le cadre du comblement du lit sur
460 ml,

◦ Déboisements plus ou moins continus pour le besoin du décapage des merlons de curage
sur 930 ml.

Les  arbres-gîtes  impactés  par  les  travaux  seront  préalablement  inspectés  par  un  écologue  pour
s’assurer  de l’absence  de tout  individu  (oiseaux  ou chiroptères).  En cas  de doute  ou  de présence
avérée,  le gîte sera localisé  pour éviter  de couper à son niveau. Le tronçon coupé sera déposé en
douceur  jusqu’au  sol.  La  coupe  de  l’arbre  doit  être  orientée  pour  que  le  gîte,  une  fois  posé
délicatement au sol, soit exposé face au ciel pour permettre aux individus éventuellement présents de
s’échapper.

MR7     : Réalisation de plantations  

Une aulnaie sera plantée sur les 900 ml du lit restauré du Sauzay, en alternant rive droite et rive gauche
sous la forme de bosquets :  41 bosquets  comportant chacun environ 2 arbustes et 25 d’entre eux
comprenant un arbre (voir annexe 2 : carte de la gestion de la végétation).

Les  arbres  et  arbustes  plantés  appartiendront  à  des  espèces  de  ripisylves  locales  et  adaptées  à
l’hydromorphie. Les plants doivent bénéficier du label B Végétal local C ou présenter une origine ou une
traçabilité équivalente.

Dans le cas où les buissons d’aubépine et les ronciers présents au milieu de la plaine n’auraient pu être
préservés, 20 plants d’aubépine seront plantés, par tâches ou en alignements,  dans les secteurs  les
moins hydromorphes du site après travaux (par exemple, l’emplacement de l’ancien lit du Sauzay ou
encore le lit comblé du ruisseau des Forges)
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MR8 – Réduction des impacts sur la végétation herbacée et les macrophytes (habitats de l’Agrion de
mercure et du Campagnol amphibie)

Le lit du ruisseau des Forges qui sera restauré, soit 325 mètres en rives droite et gauche, ne sera pas
planté  de  ligneux  sur  ses  berges  pour  permettre  le  développement  d’une  végétation  dense  de
macrophytes.

Sur 900 mètres de berges du Sauzay restaurée (berges en pentes douces et connectives), alterneront
des stations à macrophytes par rive avec une ripisylve d’aulnes.

Les berges seront protégées au printemps par une clôture mobile ou un retard de pâturage permettant
de garantir un meilleur état de conservation de ces habitats d’espèces protégées.

Le dossier de demande de dérogation détaille les surfaces des milieux favorables pour les deux espèces
protégées qui seront recréées dans le cadre du projet.

MR9 – Suivi de chantier

La réalisation des travaux sera suivie par un écologue.

Article 4.3 : Mesure d’accompagnement

MA1 – Mises en place d’Obligations Réelles Environnementales (ORE)

Une Obligation  Réelle  Environnementale  (ORE)  sera  contractualisée entre  le Syndicat  Mixte  Yonne
Beuvron (SMYB) et le propriétaire des parcelles concernées par les travaux, sur une durée de 99 ans.
Elle portera notamment :

• sur  le  maintien  des  éléments  fixes  du paysage après  les  travaux,  y  compris  arbres  de gros
diamètre, arbres à cavités, arbres morts ou sénescents, arbres supports de lierre ;

• sur la mise en défens des cours d’eau et la gestion des clôtures. Seront déterminés, avec l’appui
du Conservatoire des espaces naturels de Bourgogne, le type de clôture mobile à installer en
rive gauche (à au moins 3,5 mètres du haut de berge), les périodes et fréquence d’installation et
le chargement maximal de pâturage dans l’espace considéré ;

• sur  la  gestion  des  parcelles,  qui  seront  maintenues  en  prairies  naturelles,  par  fauche  ou
pâturage et qui ne devront faire l’objet d’aucun re-semage, en dehors de la remise en état du
site après les travaux ;

• sur l’interdiction  de réaliser  des  travaux de drainage  des zones  humides,  quelle  que soit  la
surface impactée et y compris par fossés à ciel ouvert.

Le projet d’ORE devra être validé et signé avant le démarrage des travaux.

Article 4.4 : Mesures de suivi

MS1 - Un suivi sera réalisé sur la totalité du lit du Sauzay restauré aux périodes les plus favorables, à
l’aide d’une méthode reproductible et avec une pression d’inventaire suffisante :

• suivi de la population de Campagnol amphibie par recherche d’indices de présence, 3 ans et 7
ans après la fin des travaux,

• suivi de la population d’Agrion de Mercure par estimation d’effectifs d’imagos et consignation
des comportements reproducteurs, 3 ans et 4 ans, puis 7 ans et 8 ans après la fin des travaux.
Cette périodicité permet de pallier les variations interannuelles.

La  première  année de suivi  est  proposée 3 ans après  la  fin  des  travaux  pour  laisser  le  temps aux
écosystèmes riverains de se mettre en place.

Le protocole de suivi lui sera transmis à la DREAL avant sa mise en œuvre.

Le  bilan  des  suivis  seront  transmis  au service  Biodiversité  Eau Patrimoine  de  la  DREAL Bourgogne
Franche-Comté avant le 31 décembre de l’année de réalisation du suivi.

Les données relatives à la connaissance des milieux naturels et des espèces (rapports et documents
graphiques et cartographiques, données floristiques et faunistiques, données géographiques…), même
partielles issues des suivis seront transmises à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté et intégrées dans les
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bases  de données  de  la  plateforme  de  géoservices  SIGOGNE et  pourront  être  librement  utilisées
brutes  ou  transformées.  Cette  utilisation  s’exercera  dans  le  strict  respect  des  droits  moraux  de
l’auteur.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’à la fin
des mesures de suivi, et permet la réalisation des opérations visées aux articles 2 et 4.

Article 6 : Autres procédures

La  présente décision  ne dispense pas  de l’obtention  d’autres  accords  ou autorisations  par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 8 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8,
L.415-3 et R.411-12 du code de l’environnement.

Article 9 : Publication – Notification

Le  dossier  de  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  est  consultable  à  la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, service Biodiversité Eau Patrimoine.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre et notifié
au bénéficiaire.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Dijon :

– par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;

– par  les  tiers,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  B Télérecours  citoyens C
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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Article 12 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Nièvre et M. le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,

• M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Nièvre,

• M. le Chef du service départemental de l’OFB de la Nièvre.

Fait à Besançon, le 30 juin 2023

Pour le Préfet,
Le Chef de service adjoint Biodiversité, Eau
et Patrimoine
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Annexe 1     : Carte des accès chantier  
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d�espèces animales protégées et de capturer ou enlever des spécimens d�espèces animales protégées dans le cadre du projet des

travaux de renaturation d�une section de la rivière Le Sauzay sur la commune de La Chapelle Saint-André, présenté par le Syndicat

Mixte Yonne Beuvron
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Annexe 2     : Carte de la gestion de la végétation  

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 25005 BESANCON cedex
Standard : 03 39 59 62 00
www.Bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 10/10

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 58-2023-06-30-00004 - arrêté portant dérogation à l�interdiction : de détruire, altérer ou dégrader

des sites de reproduction ou des aires de repos d�animaux

d�espèces animales protégées et de capturer ou enlever des spécimens d�espèces animales protégées dans le cadre du projet des

travaux de renaturation d�une section de la rivière Le Sauzay sur la commune de La Chapelle Saint-André, présenté par le Syndicat

Mixte Yonne Beuvron
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DSDEN 58

58-2023-06-30-00005

Commission d'appel 6ème, 5ème et 4ème 

{signataire}

DSDEN 58 - 58-2023-06-30-00005 - Commission d'appel 6ème, 5ème et 4ème 55



DSDEN 58 - 58-2023-06-30-00005 - Commission d'appel 6ème, 5ème et 4ème 56



DSDEN 58

58-2023-06-21-00006

Modification de la carte scolaire dans

l'enseignement du premier degré public de la

Nièvre pour l'année scolaire 2023 - 2024

{signataire}

DSDEN 58 - 58-2023-06-21-00006 - Modification de la carte scolaire dans l'enseignement du premier degré public de la Nièvre pour

l'année scolaire 2023 - 2024 57
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l'année scolaire 2023 - 2024 58



DSDEN 58 - 58-2023-06-21-00006 - Modification de la carte scolaire dans l'enseignement du premier degré public de la Nièvre pour

l'année scolaire 2023 - 2024 59



DSDEN 58 - 58-2023-06-21-00006 - Modification de la carte scolaire dans l'enseignement du premier degré public de la Nièvre pour

l'année scolaire 2023 - 2024 60



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-06-29-00003

Arrêté composition de la CLAS-1

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00003 - Arrêté composition de la CLAS-1 61



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00003 - Arrêté composition de la CLAS-1 62



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00003 - Arrêté composition de la CLAS-1 63



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00003 - Arrêté composition de la CLAS-1 64



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00003 - Arrêté composition de la CLAS-1 65



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-06-29-00002

Arrêté subvention Amicale

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00002 - Arrêté subvention Amicale 66



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00002 - Arrêté subvention Amicale 67



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-29-00002 - Arrêté subvention Amicale 68



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-07-05-00003

AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de

Saint Pierre le Moutier

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 69



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 70
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 72



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 73



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 74



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 75



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 76



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-05-00003 - AIP Adhésion Luthenay Uxeloup- SYCTOM de Saint Pierre le Moutier 77



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-07-03-00001

portant règlement d�office du budget primitif

2023

de la commune de Germigny-sur-Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 78



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 79



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 80



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 81



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 82



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 83



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-07-03-00001 - portant règlement d�office du budget primitif 2023

de la commune de Germigny-sur-Loire 84



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-06-30-00003

Arrêté préfectoral portant suppression des 

passages à niveau (PN) de la ligne ferroviaire de

Clamecy à Gilly-sur-Loire n° 28a, situé sur le

territoire de la commune de Sardy-lès-Épiry, et

n° 71a, situé sur le territoire de la commune de

Vandenesse

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-30-00003 - Arrêté préfectoral portant suppression des  passages à niveau (PN) de la ligne

ferroviaire de Clamecy à Gilly-sur-Loire n° 28a, situé sur le territoire de la commune de Sardy-lès-Épiry, et n° 71a, situé sur le territoire

de la commune de Vandenesse
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-30-00003 - Arrêté préfectoral portant suppression des  passages à niveau (PN) de la ligne

ferroviaire de Clamecy à Gilly-sur-Loire n° 28a, situé sur le territoire de la commune de Sardy-lès-Épiry, et n° 71a, situé sur le territoire

de la commune de Vandenesse
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-30-00003 - Arrêté préfectoral portant suppression des  passages à niveau (PN) de la ligne

ferroviaire de Clamecy à Gilly-sur-Loire n° 28a, situé sur le territoire de la commune de Sardy-lès-Épiry, et n° 71a, situé sur le territoire

de la commune de Vandenesse
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2023-06-29-00004

Arrêté n° 2023-CH-CH-58 autorisant

l'inhumation hors des délais légaux de Madame

Jeanne, Huguette MALHERBE née LOUIS décédée

le 27 juin 2023

{signataire}

Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2023-06-29-00004 - Arrêté n° 2023-CH-CH-58 autorisant l'inhumation hors des délais légaux

de Madame Jeanne, Huguette MALHERBE née LOUIS décédée le 27 juin 2023 88



Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2023-06-29-00004 - Arrêté n° 2023-CH-CH-58 autorisant l'inhumation hors des délais légaux

de Madame Jeanne, Huguette MALHERBE née LOUIS décédée le 27 juin 2023 89



Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2023-06-29-00004 - Arrêté n° 2023-CH-CH-58 autorisant l'inhumation hors des délais légaux

de Madame Jeanne, Huguette MALHERBE née LOUIS décédée le 27 juin 2023 90



Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2023-07-03-00002

Arrêté n°2023-CH-CH-59 fixant la liste des

candidats à l'élection partielle complémentaire

de la commune de Saint-André-en-Morvan des

16 et 23 juillet 2023

{signataire}

Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2023-07-03-00002 - Arrêté n°2023-CH-CH-59 fixant la liste des candidats à l'élection partielle

complémentaire de la commune de Saint-André-en-Morvan des 16 et 23 juillet 2023 91



Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2023-07-03-00002 - Arrêté n°2023-CH-CH-59 fixant la liste des candidats à l'élection partielle

complémentaire de la commune de Saint-André-en-Morvan des 16 et 23 juillet 2023 92



Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2023-07-03-00002 - Arrêté n°2023-CH-CH-59 fixant la liste des candidats à l'élection partielle

complémentaire de la commune de Saint-André-en-Morvan des 16 et 23 juillet 2023 93


